
LE COMPOST

DÉCHETS DE CUISINE : épluchures, fanes, restes de repas, coquilles, 
marc de café, essuie tout, os, arêtes de poissons.

DÉCHETS DE JARDIN : feuilles, tontes, résidus du potager, tailles, paille et foin.

LES PAPIERS 

LE VERRE

BOCAUX ET POTS EN VERRE

BOUTEILLES EN VERRE

JOURNAUX 
ET MAGAZINES

PUBLICITÉS 
ET PROSPECTUS

COURRIERS 
ET PAPIERS DE BUREAUX

CATALOGUES 
ET ANNUAIRES

AUTRES PAPIERS 
(livres de poche, carnets)

ENVELOPPES,
ENVELOPPES À FENÊTRES

Retrouvez 
les emplacements 

des bornes sur
cyclad.org

TOUS LES EMBALLAGES SE TRIENT

PETITS EMBALLAGES EN MÉTAL SACS, SACHETS, FILMS EN PLASTIQUE

BARQUETTES EN PLASTIQUE

POTS EN PLASTIQUE

BOUTEILLES ET FLACONS EN PLASTIQUE
jusqu’à 5 litres (au-delà à déposer en déchetterie)

EMBALLAGES EN MÉTAL
(acier et aluminium)

BRIQUES ALIMENTAIRES

PETITS EMBALLAGES EN CARTON

A déposer en vrac dans le bac jaune. 
Les emballages sont séparés au centre de tri puis recyclés.

NE PAS 
RINCER

SANS RESTES 
ALIMENTAIRES

NE PAS 
EMBOÎTER

NE PAS 
ÉCRASER

QUE RESTE T-IL À JETER ?
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ePRODUITS D'HYGIÈNE

PETITS OBJETS CASSÉS, MÉGOTS*, 
SACS ASPIRATEURS, ÉPONGES...

Avec le tri peu 
de déchets.

CALENDRIER

2021



LES BACS SONT À SORTIR LA VEILLE. 
Collecte à partir de 5 heures

Pour toute 
réparation,  

remplacement  
ou changement de taille 

de bac.
contact@cyclad.org

05 46 07 16 66
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Toutes les 
2 semaines

Toutes 
les semaines

Les ordures ménagères  
doivent être déposées dans le bac  

dans un sac bien fermé.

Les emballages  
doivent être déposés 
dans le bac en VRAC.

Pas de bac surchargé. Pas de poubelles hors du bac.

Pas de liquides, cendres chaudes,  
déchets corrosifs ou dangereux.

Pas de déchets verts,  
encombrants, gravats...

Les bacs doivent être sortis la veille 
du jour de la collecte et rentrés dès que 

possible après le passage du camion.

Les bacs doivent être placés sur 
le marquage prévu à cet effet 

et poignée opposée à la route.

LES BACS MODE D’EMPLOI

UN DOUTE  UNE QUESTION ?

05 46 07 16 66  cyclad.org  contact@cyclad.org
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DÉMARRAGE DU NOUVEAU CALENDRIER AU 4 JANVIER

Toutes les 
2 semaines

Toutes 
les semaines
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COMMENT ÇA MARCHE ?
Par exemple : Pour la commune 

d’Anais, la collecte des emballages 
a lieu tous les jeudis. La collecte 
des ordures ménagères a lieu un 

mercredi sur deux 
semaine bleue

suivez nous sur facebook @Cyclad17

AIGREFEUILLE 
D’AUNIS JEUDI MARDI 

semaine beige

AIGREFEUILLE 
D’AUNIS
 CENTRE

JEUDI TOUS LES 
MARDIS

ANAIS JEUDI MERCREDI 
semaine bleue

ARDILLIÈRES JEUDI MARDI 
semaine bleue

BALLON MARDI VENDREDI 
semaine bleue

BOUHET MERCREDI LUNDI 
semaine beige

BREUIL LA RÉORTE LUNDI MERCREDI 
semaine bleue

CHAMBON VENDREDI MARDI 
semaine bleue

CIRÉ D’AUNIS MARDI VENDREDI 
semaine bleue

FORGES JEUDI LUNDI 
semaine beige

GENOUILLÉ VENDREDI MARDI 
semaine bleue

LA DEVISE LUNDI JEUDI 
semaine beige

LANDRAIS VENDREDI MARDI
semaine bleue

LE THOU JEUDI VENDREDI 
semaine bleue

MARSAIS JEUDI MERCREDI 
semaine beige

PUYRAVAULT MERCREDI MARDI 
semaine bleue

SAINT CRÉPIN VENDREDI MARDI 
semaine bleue

ST GEORGES DU 
BOIS LUNDI MARDI 

semaine beige

ST MARD MARDI MERCREDI 
semaine bleue

ST PIERRE D'AMILLY LUNDI MERCREDI 
semaine beige

ST PIERRE LA NOUE VENDREDI MERCREDI 
semaine bleue

ST SATURNIN DU 
BOIS JEUDI MERCREDI 

semaine beige

SURGÈRES MERCREDI LUNDI 
semaine bleue

SURGÈRES
CENTRE MERCREDI TOUS LES 

LUNDIS

VIRSON MERCREDI LUNDI 
semaine beige

VOUHÉ MERCREDI LUNDI 
semaine beige


